
   

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal, tenue le mardi 
22 novembre 2022, à 20 h 00, à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, Municipalité 
de Wickham. 
 

Sont présents : Guy Leroux, conseiller; Chantal Giroux, conseillère; Michael Côté, 
conseiller; Charles-Antoine Fauteux, conseiller; Raymonde Côté, conseillère; Pierre Côté, 
conseiller, formant quorum sous la présidence du maire Ian Lacharité. 
 
Est également présent Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
Constatation est faite que chaque membre du conseil a bien reçu l’avis de 
convocation. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Le maire constate le quorum à 20 h 03 et déclare la séance ouverte. 

  
2022-11-426 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le projet d’ordre du jour a été remis à chaque membre du conseil. Il est proposé par le 
conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la conseillère Raymonde Côté :  

. de consentir à la prise de décision malgré l’absence de remise de la documentation 
72 heures à l’avance; 

. de modifier le titre du point 8 camionneur-patrouilleur – engagement, par camionneur-
patrouilleur sur appel et camionneur à temps plein – engagement 

. que l’ordre du jour de la présente séance soit le suivant : 
 

Ordre du jour 
1. ouverture de la séance 
2. adoption de l'ordre du jour 
3. déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil 
4. nomination de conseillers sur certains organismes ou comités 
5. propriétés du 919, rue Leclerc et du 983, rue Boisvert - branchement aux réseaux 
6. réfection de la rue Bédard - nettoyage des fossés - adjudication du contrat  
7. Boire et Frères inc. - autorisation - feu de joie 
8. camionneur-patrouilleur sur appel et camionneur à temps plein – engagement  
9. préposé au déneigement de la patinoire et brigadier scolaire sur appel - engagement 

de Daniel Boutin 
10. période de questions 
11. levée de l'assemblée  
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
ADMINISTRATION 
 
3. DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
La conseillère Chantal Giroux a déposé sa déclaration des intérêts pécuniaires des 
membres du conseil. 

 
2022-11-427 4. NOMINATION DE CONSEILLERS SUR CERTAINS ORGANISMES OU COMITÉS 

a) Régie de gestion des matières résiduelles du Bas-Saint-François 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Michael Côté de 
nommer le conseiller Guy Leroux comme représentant et la conseillère Chantal Giroux 
comme substitut pour siéger sur le conseil d’administration de la Régie de gestion des 



   

matières résiduelles du Bas-Saint-François pour la période du 1er décembre 2022 au 
30 novembre 2023. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
b) Comité bon voisin, bon œil 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantal Giroux de 
faire un appel aux organismes et un affichage pour les citoyens afin de valider si certains 
d’entre eux seraient intéressés à faire partie du Comité bon voisin, bon œil et de Parents-
Secours pour la période du 1er décembre 2022 au 30 novembre 2023. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents.  
 
c) Bibliothèque et Comité Loisirs Culture et Sports Wickham 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par le conseiller Michael 
Côté de nommer le conseiller Pierre Côté comme répondant auprès du Réseau biblio du 
Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie et de nommer le conseiller Guy 
Leroux comme agent de liaison pour le Comité Loisirs Culture et Sports Wickham pour la 
période du 1er décembre 2022 au 30 novembre 2023. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents.  
 
d) Comités de pilotage pour la démarche Municipalité Amie des Ainés et pour la 

Politique familiale municipale 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantal Giroux de 
nommer les conseillers Raymonde Côté et Pierre Côté pour siéger sur les comités de 
pilotage pour la démarche Municipalité Amie des Ainés et pour la Politique familiale 
municipale pour la période du 1er décembre 2022 au 30 novembre 2023. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents.  
 
e) Comité du personnel 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par le conseiller Michael Côté de 
nommer la conseillère Raymonde Côté et le conseiller Charles-Antoine Fauteux comme 
membres et le conseiller Guy Leroux à titre de substitut pour siéger sur le Comité du 
personnel pour la période du 1er décembre 2022 au 30 novembre 2023. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents.  
 
f) Comité développement local 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux de nommer la conseillère Raymonde Côté et le conseiller Michael Côté pour 
siéger sur le Comité développement local pour la période du 1er décembre 2022 au 
30 novembre 2023. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
g) Comité Brunch des bénévoles 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux 
de nommer le conseiller Michael Côté et le conseiller Charles-Antoine Fauteux pour siéger 
sur le Comité Brunch des bénévoles pour la période du 1er décembre 2022 au 
30 novembre 2023. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
h) Comité service des incendies et sécurité civile 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la conseillère 
Raymonde Côté de nommer le conseiller Michael Côté et le conseiller Pierre Côté pour 
siéger sur le Comité service des incendies et sécurité civile pour la période du 
1er décembre 2022 au 30 novembre 2023. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
i) Comité voirie, aqueduc et égout 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux de 
nommer le conseiller Pierre Côté et la conseillère Chantal Giroux pour siéger sur le Comité 



   

voirie, aqueduc et égout pour la période du 1er décembre 2022 au 30 novembre 2023. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
Le maire est d'office membre de tous les comités à l'exception du Comité consultatif 
d'urbanisme où il est expressément nommé. 
 

2022-11-428 5.  PROPRIÉTÉS DU 919, RUE LECLERC ET DU 983, RUE BOISVERT - 
BRANCHEMENT AUX RÉSEAUX 

Attendu que la Municipalité doit procéder au branchement aux réseaux d’aqueduc et 
d’égout du futur terrain pour le C.P.E. situé au 983, rue Boisvert, de même que la propriété 
du 919, rue Leclerc afin de permettre le lotissement du terrain; 
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par la conseillère Raymonde Côté :  
. d’adjuger à Excavation Tourville Inc. le contrat pour les branchements aux réseaux 

d’aqueduc et d’égout des propriétés du 983, rue Boisvert et du 919, rue Leclerc pour le 
prix de 71 970 $ taxes en sus conformément à l’estimation du 14 novembre 2022, le prix 
étant gelé jusqu’au 1er juin 2023; 

. de payer cette dépense à même les fonds du Règlement d’emprunt à être approuvé. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-11-429 6. RÉFECTION DE LA RUE BÉDARD - NETTOYAGE DES FOSSÉS - 
ADJUDICATION DU CONTRAT  

Attendu le projet de réfection de la rue Bédard; 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux : 
. de mandater à taux horaire Excavation Tourville Inc. pour la réalisation du nettoyage de 

fossés de la rue Bédard pour des honoraires évalués à 24 990 $ taxes en sus 
conformément à l’évaluation budgétaire du 9 novembre 2022; 

. de payer cette dépense à même les fonds du Règlement d'emprunt numéro  
2022-04-957. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-11-430 7. BOIRES ET FRÈRES INC. - AUTORISATION - FEU DE JOIE 
Le maire Ian Lacharité et le conseiller Charles-Antoine Fauteux déclarent qu’ils sont 
susceptibles d’être en conflit d’intérêts sur cette question vu leur lien avec l'entreprise. Ils 
s’abstiennent donc de participer aux délibérations, de voter et quittent la salle. 
L’assemblée est présidée par le conseiller Pierre Côté, maire suppléant. 
Attendu la demande reçue; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Michael Côté 
d’autoriser le directeur incendie ou son représentant à allumer un feu de joie au  
602, 9e rang lors de l’activité de Noël (événement extérieur) du 3 décembre 2022. Adoptée 
à l'unanimité des conseillers présents.  
 
Le maire Ian Lacharité et le conseiller Charles-Antoine Fauteux reviennent. 
 

2022-11-431 8.  CAMIONNEUR-PATROUILLEUR SUR APPEL ET CAMIONNEUR À TEMPS 
PLEIN – ENGAGEMENT 

Attendu l’offre d’emploi publiée; 
Attendu la convention collective en vigueur; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Michael Côté 
d'engager Bernard Arcand comme camionneur-patrouilleur sur appel pour la saison 
hivernale et de le rémunérer selon l’échelon 4 de la convention collective en vigueur et 
d'engager Paul-Aimé Pipon comme camionneur à temps plein pour la saison hivernale et 
de le rémunérer selon l’échelon 5 de la convention collective en vigueur. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents.  



   

 
2022-11-432 9.  PRÉPOSÉ AU DÉNEIGEMENT DE LA PATINOIRE ET BRIGADIER SCOLAIRE 

SUR APPEL - ENGAGEMENT DE DANIEL BOUTIN 
Attendu les offres d’emploi publiées; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Raymonde Côté de 
ratifier l’engagement de Daniel Boutin à titre de brigadier scolaire sur appel et d’autoriser 
son engagement à titre de préposé au déneigement de la patinoire à temps partiel lorsque 
la lettre d’entente avec le syndicat sera signée et de le rémunérer selon l’échelon 1 de la 
convention collective en vigueur. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
10. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Des questions ont été posées. 
 

2022-11-433 11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par le conseiller Pierre Côté, 
appuyé par la conseillère Raymonde Côté que la présente séance soit levée à  
8 h 25. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
 
 
Ian Lacharité Catherine Pepin  
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 
Je, Ian Lacharité, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article  
142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
 
Ian Lacharité 
Maire 
 


